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 L ’actualité a mis sur le 

devant de la scène, les 

énormes feux de forêts de cet 

été 2022. Plus de 62 000 hec-

tares sont partis en fumée et 

ce n’est pas fini.  

Ces incendies ont également 

montré notre insuffisante ca-

pacité en moyens matériels de 

camions, d’effectifs et d’avions 

de lutte contre les feux pour y 

répondre. La flotte aérienne 

est insuffisante, vieillissante et 

dégradée à l’image des Cana-

dairs qui volent depuis 30 ans 

dans leur dernière version. 

En 1986, le même cas de fi-

gure était déjà sur la table. 

Chez Hispano Suiza, les sala-

riés engagent une longue lutte 

pour la défense de leurs em-

plois. Ils proposent avec leur 

Comité d’Entreprise de mettre 

en chantier un bombardier 

d’eau entièrement français.  

Cette demande s’appuie sur 

l’avion TRANSALL déjà exis-

tant. Il serait le complément 

idéal du Canadair comme le 

démontre une étude réalisée 

à l’époque par la société ID 

AERO. 

Pour cela, ils sont appuyés par 

les comités centraux de l’Aé-

rospatiale pour la partie cel-

lule de l’avion et de la Sochata 

–Snecma pour la réparation 

du moteur Tyne équipant 

l’avion qui s’effectue à Châtel-

lerault.   

Le remplacement des 11 cana-

dairs CL215 devient urgent car 

vieux de 15 à 21 ans. Ils seront 

remplacés par des Canadairs 

CL415 en 1991. 

Les comités centraux d’entre-

prise des 3 sociétés deman-

dent donc à leur Direction Gé-

nérale de s’engager pour une 

solution qui permettrait aux 

entreprises françaises de dé-

velopper l’emploi. Ils mon-

trent leur capacité à être 

force de propositions comme 

ils ont pu l’être dans la ba-

taille pour la construction 

d’avions et de moteurs pour 

le civil dans les années précé-

dentes. 

Aujourd’hui. 36  ans ont passé 

et rien n’est réglé. Les Cana-

dairs CL415 sont à nouveaux 

en bout de course et il faut les 

remplacer. 

 

Aérospatiale est devenu AIR-

BUS et un groupe d’ingénieurs 

propose que le successeur du 

TRANSALL, l’avion de trans-

port militaire l’A 400M soit 

équipé d’une version anti-feux 

comme l’avait proposé les élus 

CGT en 1986 pour le Transall. 

C’est une très bonne initiative. 

Nous espérons que ceux-ci au-

ront plus d’écoute auprès du 

gouvernement français que 

nous avons pu en avoir nous-

mêmes en 1986. 

Nous pensons qu’une bataille 

nationale CGT peut être enga-

gée  pour mettre en chantier 

un nouvel appareil bombar-

dier d’eau répondant aux spé-

cifications techniques du 21ème 

siècle. L’aéronautique fran-

çaise est qualifiée pour don-

ner à la France et à l’Europe 

les moyens modernes de sécu-

rité en matière d’avions anti 

feux.  

POUR UN TRANSALL ANTIFEU EN 1986 

Par Henri Souques 
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 Cette proposition, à 

l’époque était parue  

fantaisiste……, et re-

jetée par la Direction. 

Aujourd’hui on voit le  

résultat ! Manque de 

moyens évidents. 

Engageons la bataille  

nécessaire pour donner à 

la France et à l’Europe 

les moyens modernes de 

sécurité en matière 

d’avions anti feux. 

A 400 M 
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Souvenirs de mai 1968 à Snecma Corbeil  

par Michel NICOL 

A  cause de l’inflation, nous per-

dions de l’argent, nous deman-

dions depuis longtemps l’augmentation 

des salaires, la suppression du travail le 

samedi : très forte tension ! 

Arrive le printemps où, soi-disant, tout 

était calme « la France s’ennuie » disaient

-ils alors que maintes entreprises étaient 

en grève, notamment Renault Billancourt, 

la SNIAS à Nantes, Les Chantiers de 

l’Atlantique, Chausson à Gennevilliers et 

même les étudiants. A Snecma Corbeil, en 

assemblée générale vers le 10 mai, nous 

décidons, à une très grande majorité, de 

rejoindre la manifestation à Paris du 13 

mai. Nous louons des cars. 

Quelle belle manifestation, ambiance fes-

tive et revendicative : 800 000 à un mil-

lion de personnes dans la rue ! 

Je rentre à la maison, tout poussiéreux, à 

20 h 30. Mon épouse, en robe longue, ma-

quillée, maison décorée avec bougies, 

belle nappe et beaux couverts : c’était 

notre anniversaire de mariage. 

Je l’avais oublié. J’avais la manifestation 

en tête et l’anniversaire passait en second 

plan pour moi.  Anniversaire loupé de 

loupé ! 

Deux ou trois jours plus tard, nous occu-

pions les locaux de Snecma, la grève géné-

rale commençait.  

Beaucoup de discussions, nous voulions 

une autre société. Notre quotidien dans 

l’usine : lits de camp, réunions, pétanque, 

etc… 

Tout cela était très instructif pour moi, 

pas seulement syndiqué et sans aucune 

conscience de classe. J’étais à bonne 

école, notamment avec les anciens de Kel-

lerman de grande culture et des artistes 

venus faire des concerts en solidarité. 

Il en était de même à Evry sur les pe-

louses avec des voisins et/ou des incon-

nus. Nous étions à la ville et dans les 

usines en pleine revendication. 

La ville de Corbeil avec son maire, M. 

Combrisson, ancien résistant, tout à 

gauche, était en effervescence avec les 

Moulins de Corbeil, la Chapelle Darblay, 

Decauville, les balances Testut, la Snec-

ma. 

Je décide un jour d’aller à une manifesta-

tion à Paris : cadenas, mobylette accro-

chée à un arbre et me voilà parti à pied 

vers République. 

Grosse manifestation mais les CRS ne 

sont pas inactifs : balancement de bombes 

lacrymogènes et voilà que tout le monde 

se dirige vers la mobylette ! 
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Ho la la ! je quitte la manifestation, récu-

père la moto et retour à Evry. 

Ensuite, il y a les accords de Grenelle, 

mais il nous a fallu récupérer un certain 

nombre d’heures de travail. Puis, nous 

avons obtenu des augmentations de sa-

laire, l’attribution de locaux syndicaux 

avec téléphone. 

Les chefs n’étaient pas guillerets, quoique 

certains étaient vindicatifs. 

Quelque temps après, voilà qu’un chef 

responsable du soir s’avise de vouloir in-

fliger 3 jours de mise à pied à des col-

lègues qui rejoignaient leur atelier 3 mn 

en retard après le repas. 

Dans l’heure qui suivait, une assemblée 

générale et nous voilà en grève pour exi-

ger la suppression des sanctions. La so-

lidarité et l’esprit de lutte étaient 

là ! 

Et un jour, voilà une publicité à la télévi-

sion : un banquier très satisfait de lui-

même, à sa fenêtre située en étage, nous 

vante la possibilité d’obtenir un crédit en 

regardant passer une manifestation dans 

la rue. 

Ils récupèreront tous ses s… et ne nous 

lâcheront jamais. 

Ma conscience syndicale est née en 1968 

et je me suis syndiqué d’abord à la CFDT 

(quelques relents d’éducation catho-

lique). 

Et l’an 1968 est passé.  

Et de Gaulle aussi, lui qui avait dit « c’est 

moi ou le chaos ». 

Aujourd’hui, avec Macron Jupiter « c’est 

moi et le chaos ». 

Nous demandions aussi des moteurs ci-

vils et le chef d’atelier à qui je demandais 

de ne produire que des pièces de moteurs 

d’avions civils m’a répondu « Si tu ne 

veux pas travailler sur les moteurs ATAR, 

tu quittes la Snecma ». 

Et j’y suis resté ! 
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700 manifestants environ dans les rues de Châtellerault ce 6 février 2014.  

Pour l'emploi et les salaires 

« Depuis le mois de décembre 2021, ils et elles sont mobilisés, tout comme des centaines de salariés sur 

tout le groupe. La pression est maintenue, la CGT ne lâchera rien. » 

Depuis des mois les organisations syndicales du groupe SAFRAN  luttent avec les salariés pour leur 

maintien du pouvoir d’achat et leurs salaires. 

Déjà dans les années 1970, les salariés se sont mobilisés à SNECMA contre l’inflation  galopante de cette 

période.  

Henri SOUQUES retrace la lutte menée par les salariés du groupe SNECMA à partir d’une revendication  

approuvée par l’ensemble des salariés :  

L’ECHELLE MOBILE ! 

  

EN 1970, 
 LA CGT REVENDIQUE UNE 

ECHELLE MOBILE DES  
SALAIRES. 

POURQUOI PAS EN 2022 ? 
 
 

La France est dans une période d’infla-

tion galopante, Le taux d’inflation a passé la 

barre des 6% en Aout, et ce n’est pas fini. 

Bien évidemment, le patronat et le gouverne-

ment sont vent debout devant cette proposition 

qui permet d’atténuer la perte du pouvoir 

d’achat. 

Cette clause a pourtant existée dans le 

groupe  SNECMA  

L’échelle mobile des salaires avait été mise en 

place par un gouvernement de droite en 1952 

avec Antoine Pinay. Elle a été supprimée  par un 

gouvernement de gauche en 1982  sous Mauroy. 

Dans les années 70, Les revendications sala-

riales s’amplifient et des grèves importantes 

sont déclenchées car l’inflation rogne le pouvoir 

d’achat. 

 L’échelle mobile des salaires sous forme d’une 

clause a été mise en place dans la société mais 

elle ne vient qu’atténuer une perte du pouvoir 

d’achat.  

 L’inflation annuelle est de 9,1 % en 1978 et de 

10,8 % en 1979. Elle montera à 13,6 % en 1980. 

Voici l’exemple de deux conventions 1978 

et 1979  sur les augmentations générales 

proposées à la SOCHATA SNECMA 

 En introduisant une clause de maintien du pou-

voir d’achat, la SNECMA et la SOCHATA SNEC-

MA ne niaient pas la perte de pouvoir d’achat  

du fait de l’inflation. Par contre, ses propositions 

n’étaient  pas à la hauteur de la perte  subie par 

le personnel. 

La CGT ne signait pas les conventions sa-

lariales, refusant ainsi d’entériner une 

perte du pouvoir d’achat des salariés. 
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Nous avions évoqué dans le bulletin 36 de 

l'AHS, ce militant à l'occasion de l'article sur Rol

-Tanguy. Etait évoqué, dans le cadre de leurs 

responsabilités dans la résistance FTP, un RDV 

concernant une tentative ratée d'un sabotage à 

Kellermann. 

 

Nous avons trouvé un peu plus d'éléments sur le 

destin tragique de ce camarade dans la brochure 

éditée par l'IHS Métallurgie en 2015, page 114, 

sur les métallos tués durant la seconde guerre. 

 

Après filature, les policiers français tristement 

célèbres des « Brigades Spéciales », réussirent à 

l'arrêter le 18 Mai 1942.Cela faisait longtemps 

qu'ils traquaient ce militant, responsable régio-

nal FTP chargé du recrutement et de l'action ar-

mée. 

 

A la libération, devant la commission d'épura-

tion de la police, témoigna Aristide Chenuil un 

autre résistant qui avait croisé le camarade 

Thierret dans les locaux de la police. Il déclara 

l'avoir vu, le corps couvert de traces de nerfs de 

bœuf. Sous la violence des coups un œil était 

sorti de l'orbite. A la fin de son clavaire, Paul 

Thierret sera fusillé par les allemands le 21 Oc-

tobre 1942, au stand de tir du ministère de l'air 

dans le 15° arrondissement.   

 

Nous nous devons de maintenir la connais-

sance, pour les nouvelles générations, des ter-

ribles sacrifices endurés par nos camarades 

pendant ces périodes. « Car le ventre est tou-

jours fécond d'où peut surgir la bête im-

monde » ; pour reprendre la célèbre formule du 

dramaturge allemand Bertold Brecht. 

 
Michel Le Gac 
Ajusteur. Retraité de la SNECMA-CORBEIL. 
 
Sources : 
- ROL-TANGUY Editions Taillandier. 
 - Métallos parisiens exécutés, morts en déportation, tués au            
combat 1939/1945. Edité par l'IHS Métallurgie 2015. 

 

Stèle des Fusillés en 1942, au stand de tir de l’armée de l’air et sur laquelle figure le 

nom de Paul, Robert,Léon THIERRET. 
Lieu ou il a été fusillé. 

Paul Thierret  (1909-1942) : Ajusteur-Outilleur à Hispano Bois Colombes   
Fusillé par les SS le 21 octobre 1942. 

    - Source images : Maitron 


